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     AGO - Association Sport Santé Versailles – Samedi 17 Janvier 2026  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ordre du jour AG Ordinaire : 
 

 Approbation du compte rendu AGO du 25 janvier 2025 
 Rapport Moral du Président   
 Rapport Financier 2024/25 et Affectation du résultat 
 Activités 2025/26 – Saison en cours 
 Information sur le budget 2025/26 – Saison en cours  
 Appel à candidature au Comité Directeur  
 Budget prévisionnel 2026/27 
 Questions diverses 

----------------------------------------------------------------------------------- 
 
232 adhérents présents (58) ou représentés (174) / 780 adhérents inscrits à la date de convocation. 
Le Quorum de 25% est atteint conformément aux Statuts. 
L’Assemblée Générale peut valablement délibérer. 
 
Madame Sylvie Piganeau, adjointe au maire, en charge  
Famille, Associations, Vie des quartiers ouvre l’Assemblée  
Générale par un mot d’introduction –  
Nous l’en remercions. 
 
 

 
1. Approbation du compte rendu AGO du 25 janvier 2025 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association tenue le 25 janvier 2025, a été envoyé par 
e-mail aux adhérents le 5 mars 2025 et mis à jour sur notre site Internet. Il est consultable au siège de 
l’association. 
 
 

Nombre de votants 
présents 

Contre Abstention Pour 

58 0 0 58 

 
 Le compte rendu d’AGO du 25 janvier 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

Compte Rendu - Assemblée Générale Ordinaire 
 

Association Sport Santé Versailles 
 

Du samedi 17 Janvier 2026 
Salle La Rotonde 
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2. Rapport Moral du Président Mr Jean Claude GAUBERT  et Rapport des Activités 2024/25 

  
Mesdames, Messieurs, cher e-s ami-e-s, 
Je vous remercie très sincèrement pour votre présence aujourd’hui. Votre participation témoigne de votre 
attachement à notre association et à ses valeurs. 
J’ai l’honneur de vous présenter le rapport moral de Sport Santé Versailles pour la saison 2024-2025. 
L’année écoulée confirme la solidité, le dynamisme et la pertinence de notre action au service des habitants de 
notre ville. 
Notre association vit avant tout grâce à vous, votre présence, à la qualité et le sérieux de ses animatrices et 
animateurs, à l’engagement de l’ensemble des membres bénévoles du CODIR. Nous vous exprimons à toutes et 
à tous, notre reconnaissance la plus sincère pour votre disponibilité, votre sérieux et votre fidélité. 
Nos remerciements s’adressent également à la Ville de Versailles, à Madame Sylvie Piganeau et à l’ensemble 
des services municipaux, ainsi qu’aux femmes et aux hommes responsables des maisons de quartier et de la 
Maison des Associations, ainsi que leurs équipes, pour leur soutien constant et leur collaboration de qualité. 
L’année écoulée fut marquée par des avancées structurantes évoquées lors de notre dernière AGO : 
 

• L’évolution du poste administratif, par la nomination de Mme Faisandier comme responsable administrative, 
• Le renouvellement du matériel bureautique 
• Le lancement du projet associatif avec l’accompagnement du DLA (Le DLA est un dispositif public permettant 
aux structures de l’économie sociale et solidaire de bénéficier d’accompagnements sur mesure afin de 
développer leurs activités, se consolider et créer ou pérenniser des emplois.) 
• Le développement des cours, notamment au sein de la maison de quartier des Chantiers. L’ouverture de ce 
nouveau lieu illustre notre volonté d’adapter notre offre aux besoins du territoire. Même si la fréquentation 
de ce lieu reste perfectible, nous poursuivrons cet engagement avec confiance et détermination.  
• L’arrivée de trois nouvelles animatrices, mesdames Marie Chagnon, Marianne Aubry-Lecomte, et Aurélie 
Michel ainsi qu’un nouvel animateur Mr. Sylvain Boutin. Nous leur souhaitons la bienvenue !  

 
Ces actions ont renforcé la stabilité et la professionnalisation de notre fonctionnement et permis d’établir une 
situation financière positive garante de notre pérennité. Je laisserai la parole à notre expert-comptable et notre 
trésorière dans un moment. 
 
Les perspectives pour 2026-2027 s’inscrivent dans une logique de consolidation, d’amélioration continue et de 
responsabilité :  
 Finalisation du projet associatif,  
 Réflexion sur l’offre de cours, 
  Développement des créneaux du soir,  
  Evolution nécessaire de notre identité, Sport santé Versailles à travers un futur changement de nom motivé 

par la demande officielle de l’organisme d’état «Maison Sport Santé » par crainte de confusions. 
 

Au-delà des chiffres et des projets, notre association reste avant tout portée par des valeurs humaines. Nous ne 
sommes pas une structure commerciale, mais une association de bénévoles au service du bien-être, de la santé 
et du lien social. 
Dans un monde de plus en plus dominé par la technologie, c’est cette dimension humaine qui fait notre force, 
notre légitimité et notre fierté. 
En conclusion, je tiens à remercier chacune et chacun d’entre vous pour votre confiance et votre engagement. 
Ensemble, nous construisons une association utile, respectée et tournée vers l’avenir. 
Je vous remercie de votre attention. 
Vive Sport Santé Versailles. 
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3. Rapport financier réalisé 2024 - 2025 et Affectation du résultat.  

 
Exercice comptable du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 
 
Les comptes clôturés ont été vérifiés par le cabinet CVEC, 19 Boulevard de la République, à Versailles, lors 
d’une journée de contrôle le 16 octobre 2025. 
 
Monsieur Gomes Olivier, expert-comptable nous présente les comptes de l’association et les résultats de ses 
contrôles. 
 
Nous vous proposons d’approuver les comptes de l’exercice écoulé et d’affecter le résultat sur le compte 
courant et report à nouveau. 

 

Compte de Résultat 2024/2025 
 

 
  
 

Nombre de votants 
présents Contre Abstention Pour 

58 0 0 58 

 
 Le rapport financier réalisé 2024-2025 et l’affectation du résultat sont approuvés à l’unanimité. 
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4. Activités Saison en cours 2025/26  

 
La saison sportive 2025-2026 a débuté le 1er septembre 2025 pour se terminer le 31 août 2026. Début des cours 
le lundi 15 septembre 2025 – Fin des cours le 27 juin 2026. 
 

 4ème année avec système d’inscription en ligne Comiti dès le 15 juin 2025. (2 cours maximum.)  
 

Tarif de Base : 190 € Tarif Versailles   (1 cours annuel 1h / 
semaine) 

Ajustements 

+ 30€ licence Obligatoire FFEPGV  (tarif 2025) + 15€ pour les cours d’1h30  
+ 10€ Non Versaillais 

- 15€ pour les -25 ans 
Tarif du Cours additionnel :  50% du Tarif de base  

 
 Adhérents inscrits au jour de l’AGO : 785  
 58 cours proposés dont 2 en extérieur – Marche Nordique et QiGong + Marche. 
 1195 places proposées > Taux de remplissage 83% 
 52% des cours sont complets > en baisse par rapport à l’an dernier (63%) du fait des nouveaux cours 

non complets. 
 
Les Salariés : 

 Départ d’Ina  
 Embauche de Marianne, Marie, Sylvain et Aurélie  
 Soit 17 éducateurs (trices) sportifs (tives), en CDII + 1 responsable Administrative en CDI à temps partiel 

incluant une vacation d’Educatrice sportive  
 

Rappel – L’association met tout en œuvre pour pallier au manque de salle ou absence d’animateurs mais n’est 
pas tenu à l’impossible et vous remercie de votre compréhension. 
 
Les faits marquants de cette saison :  

 Arrivée sur le quartier de Chantiers avec l’ouverture de 5 nouveaux cours 
 Ouverture du cours Gymmémoire par Marilyne à Vauban 
 Ouverture d’un cours de Qi Gong & Marche par Cécile 
 Remplacement de Marilyne par Marianne et Marie le samedi matin à ND 
 Remplacement d’Ina par Marilyne pour les cours de Pilates à Vauban 
 Fermeture du cours de Gym Oxygen 

 
 Nouvelles trousses de secours dans chaque lieu de pratique 
 Renouvellement ou réparation du matériel  
 Cadeau de 1.000 euros de matériel offert par notre fournisseur Gevedit en cours de répartition sur les 

différents lieux de pratique. 
 

 DLA pour nous accompagner dans notre projet associatif 
 Démission de 2 personnes du Codir => appel à candidature 
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5. Information sur le Budget réactualisé 2025/2026 – Saison en cours 
 

 
 
 

6. Appel à candidature au Comité de Direction  
 

Il est à noter que tous les mandats des membres du Codir sont de 4 ans, depuis la dernière élection à l’AG 2024.  
– période 2024/2028. 
Une recherche de bénévoles continue d’être lancée sur les thèmes suivants :  Ressource Humaine, Communication, 
Informatique par exemple. - L'appel à candidature a été envoyé aux adhérents par mail.  
 
8 Membres du Comité Directeur : Mme Marie Pierre Champomier, Mr Jean Claude Gaubert, Mme Florence 
Gouhinec, Mme Carole Le Barbenchon, Mme Sabine Lepaisant, Mme Laure Marvaud, Mr Bernard de Maussion, Mme 
Marie-Dominique du Mesnil,  
2 Membres sortants – démissionnaires :  Mme Florence Philippe, Mme Marie Christine Pozzobon, 
 
Autres candidatures reçues : 2/3 pour le CODIR  et 9 autres bénévoles identifiés : Nous remercions chaleureusement 
ces nouvelles personnes souhaitant rejoindre l’association. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Les candidats sont élus Membres du Comité Directeur. 
 

Candidat  Elu(e) 
Nombre 
Votants 

Contre Abstention Pour 

Mme Edith Marchica CODIR 58 0 1 57 

Mme Mathilde Rebattu CODIR 58 0 0 58 

Mr Mathieu Legendre - Coopté 
Non adhérent 

avant AG 
58 0 0 58  
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7. Budget Prévisionnel pour la saison 2026-2027 

 
 Projet : revoir les offres de cours qui n’auraient pas trouvé leur public en 2025/26 
 Volonté d’ouvrir de nouveaux cours le soir pour satisfaire une demande croissante (-> trouver de 

nouveaux créneaux/salles disponibles) 
 Remplacement de Marie (en alternance les Samedi Matin)  
 Mise en application du nouveau projet associatif une fois abouti avec l’accompagnement du DLA78 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Budget prévisionnel 2026-2027  
est approuvé à l’unanimité. 

 
 
 
 
 

 
 
 

8. Questions Diverses 
 

 Propreté des salles Vauban, Tassencourt et ND : Nous prenons bonne note de cette question –  
Nous allons transmettre ce point aux Maisons de Quartier pour qu’une plus grande vigilance soit apportée 
avant nos cours, surtout ceux pratiqués essentiellement sur tapis.  
Nous en profitons pour rappeler à chacun de nos adhérents qu’il convient d’utiliser en salle des chaussures 
spécifiques pour l’intérieur, afin de garder les sols propres.  
 
 Cours à SMT : Comment améliorer la gestion des clés et vestiaire :   
L’accès par badge à la salle SMT est du ressort de la MQ Clagny.  Quant aux vestiaires, ceux-ci dépendent de la 
Direction des sports ; nous ne pouvons donc les utiliser en même temps que l’occupation du gymnase.  
 
 Comment les séances annulées peuvent elles être recupérées ?  
Lorsque des cours doivent être annulés en raison de l’indisponibilité d’un animateur, et que notre responsable 
administrative en est informée au moins 36 heures à l’avance, elle met tout en œuvre pour organiser un 
remplacement. 
Elle contacte en priorité les autres animateurs disponibles ou, si nécessaire, fait appel à la société d’intérim SOS 
Coach afin d’assurer une continuité du service. Elle doit également gérer la transmission des clés lorsque cela 

Nombre de 
votants 
présents 

Contre Abstention Pour 

58 0 0 58 
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s’avère nécessaire.   Ce processus représente une charge de travail importante et, malgré tous les efforts 
déployés, il n’est pas toujours possible de trouver une solution, à notre grand regret.  
 
Pour les cas d’intempéries (neige…etc.) nous ne pouvons remplacer les cours faute de disponibilité de salles 
dans les Maisons de Quartier. Nous envisageons une solution pendant les vacances scolaires, et vous en 
reparlerons par une communication particulière, si cette solution est envisageable avec certains animateurs et 
Maisons de Quartier.   

 
 Certificats Médicaux : Comment s’assurer que l’ensemble des adhérents aient remis leur certificat dès le 

début d’année ?  – Il est dérangeant de voir les animateurs continuer à réclamer ces documents jusqu’en 
Décembre.  

Nous le déplorons aussi – Le Questionnaire de Santé est automatiquement proposé / rempli pour les 
inscriptions en ligne – Mais pour tous ceux ne s’inscrivant pas seuls en ligne, ou devant fournir un certificat 
Médical il est vrai que nous déplorons beaucoup d’oubli et devons suivre et rappeler un grand nombre 
d’adhérents. Faute de fournir ce document pour la saison en cours, l’accès au cours ne sera plus possible dès le 
mois d’Octobre.   
 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire est close et se conclut par un sympathique Buffet déjeuner. 
 

    
 De gauche à droite : Marie Dominique du Mesnil du Buisson - Florence Gouhinec –  
Cécile Faisandier (Responsable Administrative) – Carole Le Barbenchon (Secrétaire & Vice présidente) –  
Jean Claude Gaubert (Président) – Sabine Lepaisant (Trésorière) –  Marie Pierre Champomier –  
Laure Marvaud.  

 

Le compte rendu d'AG Ordinaire est consultable sur le site internet de l'association et sur simple demande par tout 
adhérent.   
 
 
 
 

Monsieur GAUBERT Jean-Claude    Madame LE BARBENCHON Carole 
Président       Vice-présidente, secrétaire 


